
LIEU ET CALENDRIER
Les modules de formation sont organisés le jeudi ou le samedi à  
Charleroi. Le calendrier précis des cours est disponible sur le site internet 
de la formation. 

DROITS D’INSCRIPTION
Les droits d’inscription s’élèvent à 2.000 euros. Un tarif préférentiel 
de 1.500 euros est prévu pour les membres du secteur associatif.  
Une réduction de 10 % est possible dès la 2ème inscription pour une 
même organisation, si vous êtes alumni UCLouvain, ou si vous vous 
inscrivez avant le 1er juillet 2026. Ces réductions ne sont pas cumulables*. 
Ce prix couvre le minerval, les supports de cours, les lunchs, la carte 
d’étudiant et l’accès au site et aux infrastructures.  

CONDITIONS D’ADMISSION
Les candidat·es doivent :
• �soit être porteur·ses d’un diplôme de l’enseignement supérieur  

de type long avec un bref dossier de motivation ;
• �soit être porteur·ses d’un diplôme de l’enseignement supérieur de type 

court et avoir 3 années d’expérience professionnelle dans un emploi à 
responsabilité relatif au développement local, avec un bref dossier de 
motivation. 

En l’absence du titre requis, une admission par Valorisation des Acquis 
de l’Expérience (VAE) peut être envisagée.

PROCÉDURE D’INSCRIPTION
Les candidat·es sont invité·es à remplir le formulaire d’inscription en 
ligne reprenant :
• �leur parcours de formation,
• �leur expérience,
• �leur motivation à suivre la formation et une copie actualisée de leur cv.
  
Les dossiers d’inscription seront examinés, dans leur ordre d’arrivée,  
par l’équipe organisatrice du certificat.  
Afin de garantir la qualité de la formation, seuls 15 participant·es seront 
accepté·es. 

*�Les inscrit·es qui paient par chèques-formation ne peuvent pas bénéficier 
de ces réductions.

EN PRATIQUE

LE CERTIFICAT D’UNIVERSITÉ
Les participant·es qui suivent le programme et réussissent l’épreuve 
d’évaluation se voient délivrer un Certificat d’université « Gouvernance 
des territoires : élaboration et pilotage de projets », assorti de 10 crédits. 
Outre la valorisation personnelle du certificat dans le plan de formation 
du/de la participant·e, les crédits octroyés peuvent être valorisés lors 
de la poursuite d’une formation académique en Europe, pour autant 
qu’ils soient validés par le jury du programme auquel le/la participant·e 
souhaiterait s’inscrire par la suite. 

 
EN SAVOIR PLUS

 �www.certificat-territoires.be

 �+32 (0)65 40 69 11

 �certificat-territoires@uclouvain.be

Faculté des sciences économiques 
politiques, sociales et de communication

Gouvernance des territoires :
élaboration et pilotage de projets

CERTIFICAT D’UNIVERSITÉ  

2026-2027 - ÉDITION 7
Un certificat pour concevoir  
et mettre en œuvre des projets 
de développement territorial 
durable intégrant les contraintes 
économiques, sociales et 
environnementales

  
PENSEZ UCLOUVAIN,  
POUR VOTRE FORMATION CONTINUE !

Plus de 200 programmes à horaire décalé ou 
adapté dédiés à votre évolution et votre  
développement professionnel…

SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX ET  
SUR LE WEB : 

  �FormationContinueUCL

  �formationcontinue-ucl

  �www.uclouvain.be/formation-continue

EN SAVOIR PLUS SUR NOTRE POLITIQUE DE 
CONFIDENTIALITÉ ET DE TRAITEMENT DES DONNÉES SUR : 
www.uclouvain.be/fr/formation-continue/
confidentialite-des-donnees
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En collaboration avec :



CERTIFICAT D’UNIVERSITÉ (10 CRÉDITS ECTS)

Gouvernance des 
territoires : élaboration 
et pilotage de projets
LE PUBLIC

 �Les fonctionnaires locaux, intercommunaux et régionaux, les 
managers associatifs, les directeur·trices d’établissements socio-
culturels et de bibliothèques ;

 �Les directeur·trices, conseiller·ères, chef·fes de projets, chargé·es 
de mission et agent·es dans le domaine du développement 
territorial (y compris la coopération transfrontalière, le 
développement urbain, la revitalisation rurale, etc.) ;

 �Les mandataires politiques locaux ou régionaux, les 
administrateur·trices et dirigeant·es de sociétés publiques 
d’aménagement, de logement, de développement économique 
ou des ASBL para-communales de cohésion sociale et 
d’animation commerciale ou touristique ; 

 �Tou·tes les professionne·les se doter des compétences aux métiers 
de coordinateur·trice, monteur·teuse de projet, animateur·trice, 
manager de réseau, conseiller·ière stratégique, manager de 
l’innovation ou du changement dans les territoires.

LES ATOUTS DU PROGRAMME
 �Une formation pluridisciplinaire ;

 �Des modules de cours innovants articulant les apports de la 
gouvernance, de l’économie et du management territorial ;

 Des études de cas ancrées en Wallonie et à Bruxelles ;

 �Un travail de fin de formation sur un sujet personnel en lien avec 
l’activité professionnelle du/de la candidat·e ;

 �Une présence conjointe d’expert·es du terrain et d’académiques ;

 �Une pédagogie de pointe (e.a. lecture apprenante, ateliers 
participatifs, etc.) ;

 �Un accompagnement tout au long de la formation.

LES OBJECTIFS
La formation vous procure :

 �des outils pour analyser les potentiels d’un territoire notamment 
pour élaborer un diagnostic territorial et durable ;
 �une démarche pratique pour initier et mettre en œuvre des 
projets de développement et de dynamisation d’un territoire ;
 �des compétences comportementales pour piloter, planifier et 
coordonner les acteurs d’un territoire.

LA PÉDAGOGIE & L’ÉVALUATION
La formation alterne :

 �des cours en présentiel qui intègrent des travaux individuels 
et/ou de groupes ;

 �des séminaires (lecture apprenante, atelier-communication, 
séminaire méthodologique, élaboration de grille d’analyse) ;

 �des ateliers-débats sur les aspects administratifs ou juridiques.

L’évaluation est composée :
 �d’un Travail de Fin de Formation (TFF), qui consiste en la 
réalisation d’une étude originale sur un territoire choisi par le/
la candidat·e ;

 �du dépôt de ce travail écrit et d’une défense orale devant un jury. 

L’ÉQUIPE ORGANISATRICE
 �Fabienne LELOUP 
professeure à l’UCLouvain et responsable académique  
du certificat

 �Sébastien PRADELLA 
chargé de cours invité à l’UCLouvain et directeur général 
du SPW, TLPE

 ��Economie territoriale  :  
articuler cluster, système productif local, activation des 
ressources propres : vers une nouvelle économie

 ��Analyse systémique du territoire :  
appréhender interaction des acteurs, intelligence collective et 
projet commun

 ��Méthodes et pratiques de diagnostic territorial :  
révéler et amplifier les potentiels du territoire

 ��Gouvernance des projets territoriaux et urbains :  
construire un agenda, assembler les ressources  
et les implémenter

 ��Economie résidentielle :  
créer des territoires attractifs et durables pour les habitants

 ��Croissance verte, économie circulaire et écoquartier : 
proposer des opportunités pour un développement territorial 
green

 ���Culture, créativité et smart cities :  
proposer des opportunités pour un développement territorial 
smart

 ��Network management pour les organisations :  
animer et participer à un réseau territorial

 ��Dispositifs et organismes financiers au service des 
territoires :  
monter des projets finançables dans nos territoires 

 ��Contraintes et opportunités administratives et 
juridiques :  
agir dans le cadre des règles locales et régionales

 ��Elaboration d’une stratégie de communication 
territoriale :  
créer un story-telling pour les acteurs

www.certificat-territoires.be

LE PROGRAMME 


